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La conm~tsswn du reglement de l' Assembl6c Com
mzmc, des petitions ct des immunites s' est reunie lc 28 sep
tcmhrc 1954, cl: Luxe1nbourg, et lc 2.Q no'L'CJnbre I!J54 rl 
Strasbourg, sozts la presidcnce de M. Henri FAYAT, pour 
examiner la modification de l' article 28, paragraphc 2 du 
ReglemcJz,t. 

Lc 28 scptenz,bre, JJ. vox }lERKATZ a etc designc 
commc Rapportettr. 

Le rapport a Cte adopte 1! l'unanimite lc 29 novembrc 
1954. 

Etaz:ent prese11ts a la reunion du 29 no·uembre 1954: 

MM. FA vAT, President, 
voN MERKATZ, Vice-President et Rapporteur, 

MM. BIWINS SLOT, CARCATERRA, KREYSSIG, DE 

SAIVRE, SCHACS et SELVAGGI. 





RAPPORT 

de M. H.-]. VON MERKATZ 

sur 

la modification de !'article 28, paragraphe 2, clu Reglement de 1' Assembl(~e Commune . 

• U ademoiselle, .J1 essieurs, 

!. Le 21 mai l!Jo't, l'Assemblee a charge votre comm1sswn cl'examiner un 
amendement propose~ <t l'article 28, pa.ragraphe 2, du Reglement, par M. CARCAS
soNNE, membre de la Commission. 

2. L'article 28, paragraphe 2, est actuellement libelle comme suit : 

<< Les amendements doivent avoir trait au texte qu'ils visent a modifier. 
Le President est juge de leur recevabilite. Les amendements ne s'appliquent qu'au 
dispositif ; ils sont imprimes et distribues. )) 

Votre commission propose ~1l'Assemblee de rediger I' article 28, paragraphe 2, 
comme suit: 

« Les amendements doivent avoir trait au texte qu'ils visent <t modifier. 
lis doivent etre presentes par ecrit. Le Prc~sident est juge de leur recevabilite. Sauf 
decision contraire de l'Assemblee, ils ne peuvent etre mis aux voix que s'ils sont 
imprimes et distribucs dans les langues officielles. )) 

3. En deposant son amendement, ::VI. CARCASSONNE a argue du fait que deja 
clans les Parlements nationaux, on a constate que la procedure consistant a deposer 
verbalement des amendements a des textes ecrits etait une source de difficultes, 
l'Assemblee n'etant frequemment pas a meme de se rendre compte de la portee 
de l'amendement qui se borne souvent <t modifier quelques mots clu texte. 

Ces inconvenients sont multiplies dans les Assemblees faisant usage de 
plusieurs langues : en effet !'interpretation ne permet pas toujours de deceler la 
portee de l'amendement propose. Pour que les travaux de l'Assemblee soient fruc
tueux et pour eviter des malentendus et des rectificatifs, le vote ne devrait avoir 
lieu en principe, sauf exception, qu'apres la distribution des amenclements dans 
les quatre langues officielles. 
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!/. Votre commission a examine le 28 septembre 195ft cette proposition de modi
fication de !'article 28, paragraphe 2. La discussion a permis de degager certains 
points de vue. Le principe qui a inspire l'amendement de M. CARCASSONNE a Cte 
admis, etant de nature a rendre les debats plus methodiques et a prevenir des 
malentendus. Toutefois, on a cru devoir faire observer que ce principe, applique 
de maniere trop rigide, est de nature a ralentir ou a interrompre le cours des dis
cussions. 

5. Le mot « dispositif >> figurant dans lc texte de l'article 28, paragra.phe 2, et 
dans l'amenclement de M. CARCASSONNE a donne lieu a d'abondants commentaires. 
Il est apparu que la traduction allemande de ce terme manque de precision, de 
meme que 1' emploi de ce terme en fran<_;ais. Le mot « dispositif >> figurant deFt 
a l'article '27 du Reglement, dont l'article 2t-1 vient completer le sens, a E-tc 
supprim6 du texte nouYeau ; un commentaire exposertl le sens qu'il faut donner 
au terme « dispositif >>. Ce mot ne signifie pas « Schlussfolgerungen n dans le sens 
ot'1 on l'entend d'habitude en allemand. Il n'est pas possible de le rendre, dans ce 
contexte, par le mot « Entschliessung )), l'Assemblee pouvant faire connaitre sa 
volonte d'une autre maniere encore, comme il appert par exemple de !'article 22 du 
Traite, qui prevoit que l'Assembh~e peut cmettre un avis sur les questions qui lui 
sont soumises par le Conseil special de Ministres. Votre commission a done estimE
qu'il fallait entendre par le mot « dispositif >> et par sa traduction clans les autres 
langues officielles, l'ensemble du texte mis aux voix. 

6. Afin d'eviter de ralentir les debats, une certaine marge d'apprcciation est 
laissee au President dans l'exercice de ses pouvoirs de decision. Ainsi, si un amen
dement de pure forme a pour objet de modifier une seule phrase, le President pent 
le mettre a la discussion immediatement, sans attendre sa distribution dans les 
quatre langues officielles. S'il s'agit d'un amendement plus important, dont le texte 
est plus long, il en retardera la discussion jusqu'au moment ott chaque membre 
de l'Assemblee sera en possession de l'amendement redige dans sa la.ngue. 

7. En cas de particuliere urgence, 1' Assemblee peut decider de mettre aux 
voix un amendement avant qu'il n'ait ete distribue dans les langues officielles. 
En regle gcnerale, il ne pourra s'agir que de textes assez brefs. 

8. Par contre, le dernier membre de phrase de l'amendement propose etablit 
la r<'~gle gen(~rale qu'nn amendement ne pent etre mis aux voix que s'il a ete im
prime et distribu(~ clans les quatrc langues de la Communaute. 

9. Votre commission estime que ce nouveau textede l'article :28, paragraphe :2, 
instaure une procedure qui permet, d'une part, de reduire au minimum les obscu
ritcs et les malentendus, et d'autre part. de renclre le Reglement assez souple pour 
que les propositions puissent etre rapidement discutees le cas echeant. Elle invite 
done l' Assemblee ~t adopter la proposition de resolution jointe en annexe au present 
rapport. 
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PROPOSITION DE Rf~SOLUTION 

TENDANT A LA :YIODIFICATION DEL' ARTICLE 28, PARAGRAPHE 2 

DU R:EGLEMENT. 

L'Assembtee decide de modifier le texte de l'article 28, paragraphe 2, comme 

« A rt£cle 28. 

1. 

2. Les amendements doivent avoir trait au texte qu'ils visent a modi
fier. Ils doivent etre presentes par ecrit. Le President est juge de 
leur recevabilite. Sauf decision contraire de 1' Assemblee, ils ne peu
vent etre mis aux voix que s'ils sont imprimes et distribues dans 
les langues officielles. 

'I 
d. 

4. 

5 ....... )) 
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